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Maître Michel BENEZRA
67, avenue Kléber
75 I 16 Paris

Maître.

Par courrier en date du 15 janvier 2009, vous avez appelé mon attention sur la

situation du permis de conduire de M' G

Après enqr-rête. je vous informe que les mentions afférentes à f infraction du

4 juillet 2008 ont été annulées.

De ce fait, son permis de conduire est doté de six poilts, à ce jour.

Veuillez agréer, Maître, 1'expression de ma considération distinguée.
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POUR VOTRB COMPLETE INFORMATIOI\: Conformément alrx dispositions de l'article

L.225-3 du code de la ror-rte, votre client a la possibilité d'accéder en sous-préfecture ou en

préfecture au contenu irrtégral de son dossier de perrnis de conduire, qui présente, notatnment, les

phases de décompte des points. Cette procédure d'information s'effectue sur place, sur

présentation d'une pièce d'identité en cours de validité. Elle ne peut s'exercerpartéléphone. Tout

iituluir" d'un permis de conduire français peut également accéder au solde de ses points par

Internet. via le téléservice Télépoints, accessible à partir du site web : www.interieur.gouv.fr.
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